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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DE L'ÉNERGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER 

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat 

Secrétariat général Paris, le 19 avril 2010 
Direction générale des infrastructures 
�nsports et de la mer 

Le ministre d'État 

à 

Nos réf. : SG04336 Madame et Messieurs les préfets de région 
Affaire suivie par : Christian ROY 
Christian.Roy@developpement-durable.gouv.fr 

• Directions régionales de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

NOR : DEVT1015667C 
• Direction régionale de l'Equipement d'ile de France

Présent 
pour 
l'avenir 

Mesdames et Messieurs les préfets de département 

- Directions départementales des territoires

- Directions départementales des territoires et de la

mer

- Directions départementales de l'équipement

- Directions départementales de l'équipement et de

l'agriculture

Madame et Messieurs les préfets coordonnateurs des 
itinéraires routiers 
- Directions interdépartementales des routes

Objet : Loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 - article biens meubles 
PJ : Cadre type annexe biens meubles convention de transfert 

La loi n° 2009-1291 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la 
situation des ouvriers des parcs et ateliers précise, plus particulièrement dans son article 16, les principes 
qui s'appliquent aux biens meubles. 

La présente circulaire vise à préciser les modalités de mise en œuvre de la loi concernant ces biens. 

1 - Principes généraux 

Le principe retenu par la loi est le partage des biens meubles selon l'usage. 

Ce partage intéresse les biens affectés au parc. Il est effectué en considérant les biens meubles : 
► loués à un seul utilisateur ou à plusieurs utilisateurs durant l'année précédant le transfert (points 1 et 2

de l'article 16 de la loi 1291-2009 du 26 octobre 2006);
► utilisés par le parc durant l'année précédant le transfert et affectés à la partie de service transférée ou

à la partie de service non transférée (points 3 et 4 de l'article 16 de la loi 1291-2009 du 26 octobre 
2006). 
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PIECE ANNEXEE A LA CIRCULAIRE

CADRE TYPE DE L'ANNEXE 
A LA CONVENTION DE TRANSFERT 

RELATIVE AUX BIENS MEUBLES



ANNEXE N°      RELATIVE AUX BIENS MEUBLES APPARTENANT A L'ETAT TRANSFERES A TITRE GRATUIT AU DEPARTEMENT 

Liste (prévisionnelle au mois/année) des biens concernés 

I – Biens meubles immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation Numéro 

d'immatriculation
Marque et désignation 

commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert Date d'acquisition

Durée 
d'amortissement

(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la date 
du transfert

en euros
Observations

II – Biens meubles non immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation Marque et désignation 

commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert Date d'acquisition

Durée 
d'amortissement

(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la 
date du transfert

en euros
Observations

III – Biens meubles non immatriculés et non immobilisés

Nature Marque et désignation 
commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert
Valeur estimée

en euros
Observations sur l'état 

général

IV – Biens meubles sur stocks

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert Code article Quantité Valeur comptable à 
la date du transfert



ANNEXE N°      RELATIVE AUX BIENS MEUBLES APPARTENANT A L'ETAT QUI LUI DEMEURENT AFFECTES

Liste (prévisionnelle au mois/année) des biens concernés 

I – Biens meubles immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général

Nature Code immobilisation Numéro 
d'immatriculation

Marque et désignation 
commerciale

Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert

Date d'acquisition
Durée 

d'amortissement
(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la date 
du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la date 
du transfert

en euros
Observations

II – Biens meubles non immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général

Nature Code immobilisation Marque et désignation 
commerciale

Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert

Date d'acquisition
Durée 

d'amortissement
(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la 
date du transfert

en euros
Observations

III – Biens meubles non immatriculés et non immobilisés

Nature Marque et désignation 
commerciale

Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert

Valeur estimée en 
euros

Observations sur 
l'état général

IV – Biens meubles sur stocks

Compte du Plan 
Comptable Général

Nature Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert

Code article Quantité Valeur comptable à la 
date du transfert



ANNEXE N°      RELATIVE AUX BIENS MEUBLES APPARTENANT AU DEPARTEMENT TRANSFERES A TITRE GRATUIT A L'ETAT

Liste (prévisionnelle au mois/année) des biens concernés 

I – Biens meubles immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation Numéro 

d'immatriculation

Marque et 
désignation 
commerciale

Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert Date d'acquisition

Durée 
d'amortissement

(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la 
date du transfert

en euros
Observations

II – Biens meubles non immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation Marque et désignation 

commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 
transfert

Service affectataire 
après transfert Date d'acquisition

Durée 
d'amortissement

(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la 
date du transfert

en euros
Observations

III – Biens meubles non immatriculés et non immobilisés (cas inexistant en principe)

Nature Marque et désignation 
commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert
Service affectataire 

après transfert
Valeur estimée

en euros
Observations sur 

l'état général



ANNEXE N°      RELATIVE AUX BIENS MEUBLES APPARTENANT AU DEPARTEMENT QUI LUI DEMEURENT AFFECTES

Liste (prévisionnelle au mois/année) des biens concernés 

I – Biens meubles immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation Numéro 

d'immatriculation

Marque et 
désignation 

commerciale
Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert Date d'acquisition
Durée 

d'amortissement
(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la date 
du transfert

en euros
Observations

II – Biens meubles non immatriculés et immobilisés

Compte du Plan 
Comptable Général Nature Code immobilisation

Marque et 
désignation 

commerciale
Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert Date d'acquisition
Durée 

d'amortissement
(nb d'année)

Valeur d'acquisition
en euros

Valeur amortie à la 
date du transfert

en euros

Valeur résiduelle à la 
date du transfert

en euros
Observations

III – Biens meubles non immatriculés et non immobilisés (cas inexistant en principe)

Nature Marque et désignation 
commerciale Propriétaire actuel Propriétaire après 

transfert
Valeur estimée en 

euros
Observations sur 

l'état général


